
OPÉRATION TÉLÉPHONE ROUGE  

GUIDE D’APPELS
OBJECTIF : inonder d’appels les bureaux de la ministre de 
l’Habitation, afin de lui faire entendre la voix des locataires.

CELA NE VOUS PRENDRA QUE QUELQUES MINUTES

COORDONNÉES

ATTENTION : Nous souhaitons porter la voix des locataires jusqu’au 
gouvernement, afin qu’elle soit prise en compte dans les décisions 
budgétaires. Il ne s’agit PAS d’un appel au harcèlement ou à l’intimidation. 

Les coordonnées de la ministre de l’Habitation, France-Élaine Duranceau sont les suivants :
Bureau du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, à Québec : 418 646-8459
Bureau de circonscription à Sainte-Agathe-des-Monts : 819 321-1676 ou 1 800 882-4757, 
puis le 0.

Si les bureaux ci-dessus sont saturés (que vous n’avez pas la possibilité de laisser de message), nous 
vous invitons à joindre les bureaux du Premier ministre et/ou celui du ministère des Finances, qui 
jouent un rôle crucial dans l’élaboration du budget.

Bureau du Premier ministre François Legault, au ministère du Conseil Excécutif : 418 643-5321
Bureau du ministre des Finances, Éric Girard, au ministère des Finances : 418 643-5270 

Vous trouverez un exemple type de message que vous pouvez dire, à la page suivante. Si personne 
ne répond, laissez votre message sur la boîte vocale. Si l’on vous répond, demandez à parler 
directement à la ministre. Si l’on vous explique qu’elle est occupée, demander soit :
1) de laisser un message sur sa boîte vocale, 
2)  de parler à son attaché·e politique. 



EXEMPLE DE MESSAGE 

APRÈS L’ACTION

Bonjour,

Mon nom est....... Je vous appelle pour faire entendre la voix des locataires mal logé·es du Qué-
bec. 

La crise du logement est l’une des pires de l’histoire du Québec. Le marché privé ne peut pas ré-
pondre aux besoins parce qu’il cherche avant tout le profit. Les loyers ont d’ailleurs augmenté de 
presque 50 % depuis l’arrivée au pouvoir du gouvernement caquiste, en 2018. C’est pourquoi les 
fonds publics doivent retourner à la collectivité : pas financer des logements privés. 

C’est au gouvernement d’assurer le droit au logement ! Pour répondre aux besoins urgents, vous 
devez prioriser le logement social. C’est pourquoi le prochain budget doit annoncer :

• le financement de 10 000 logements sociaux, par année, durant 15 ans ! 

• un programme gouvernemental réservé au logement social

o qui ne favorise pas le privé 

o et qui assure des logements vraiment abordables !

Soyez assuré que nous continuerons à nous mobiliser, tant que nous n’obtiendrons pas gain de 
cause. 

Merci et bonne journée !

Une fois le ou les appels passés, aidez-nous à comptabili-
ser le nombre d’appels, en : 

Contactant votre comité logement pour lui 
indiquer le nombre d’appels passés et à quel·s 
bureau·x : https://www.frapru.qc.ca/comites-lo-
gement/ ;

Ou en remplissant le formulaire suivant : https://
urlr.me/NAnDth


